
❑ excellent ❑ très satisfaisant ❑ satisfaisant ❑ à consolider 

Ancienneté de corps au 1er septembre : ………. 

Appréciation finale du rendez-vous de carrière : 

❑ 8ème❑ 6èmeÉchelon actuel (au 01/09/2023) : 

Depuis le : …………………… 

AVANCEMENT 

Fiche de suivi syndical 

Syndiqué(e) : oui     non  

 

AFFECTATION ACTUELLE 
Type de poste : ❑ Adjoint ❑ Directeur ❑ Autre :

Titulaire du poste : ❑ Oui ❑ Non

École : ………………………………… 

Circonscription : ……………………… 

Ville : ………………………….. 

Remarques éventuelles : ………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

....................................................................................................................................................................... 

Date ……………………………… Signature

NOM : ………………………… Prénom : ……………………………... 

Nom de naissance : ………………………. tél. : ………………………. 

Date de naissance : ………………………. mail : ………………………………… 

Adresse : ……………………….……………………….………………………. 

CP/Ville : ……………………….……………………….………………………. 

La classe normale 
L’avancement se fait au même rythme pour tous sauf aux échelons 6 et 8 : les deux premiers RDV de carrière peuvent 
donner lieu à une accélération de carrière d’1 an à ces échelons pour 30 % des collègues. 

Avancement à la classe normale des PE 

Échelon    1   2    3    4    5  6   7    8    9   10    11 

Durée en années   1   1    2    2   2,5    3   3    3,5   4   4    * 

 ou 2   ou 2,5 
* dure jusqu’à la retraite ou le passage dans le grade supérieur


